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Avant-propos du Président 

 

 
 

Notre intercommunalit® est au cîur de lôaction locale. Cette action repose sur une organisation 

administrative dont lôefficacit® se mesure quotidiennement. Cr®®e pour aménager le territoire, 

aujourdôhui la communaut® de communes r®pond aux besoins de proximit® des habitants pour leur 

plus grande satisfaction.  

 

 

Grâce au programme de mandat (2008-2014), lôintercommunalit® et les 19 communes garantiront 

dôune part les missions de service public et dôautre part renforceront la solidarit® indispensable ¨ 

lôunit® du territoire.  

 

 

En tant que président, je mesure avec les vice-pr®sidents, lôactivit® des services et lôinvestissement 

des agents répartis dans les 13 directions. Il est appr®ciable pour lôautorit® territoriale de pouvoir 

compter sur lôexpertise des cadres et lôengagement des agents.   

 

 

Avec le bilan dôactivit®, chacun peut r®fl®chir aux missions des services et aux plans de charges des 

différentes directions. Ce regard rétrospectif est un exercice intéressant pour nous autres élus 

municipaux. Le lecteur attentif mesurera la maîtrise des dépenses et la bonne utilisation des 

ressources par lôintercommunalit®. Les informations contenues dans ce rapport ®claireront les 

délégués qui pourront ainsi au sein de leur conseil municipal expliquer le travail accompli et les 

nombreuses responsabilités engagées par chaque délibération pour améliorer le cadre de vie des 

habitants et des entreprises, petites ou grandes.  

 

 

Si certains se posent encore des questions relatives au fonctionnement de la communauté de 

communes ou aux prises de décision, ce document leur apportera un éclairage utile, pertinent et 

cohérent. Ce rapport est à la fois un document règlementaire mais aussi un outil de communication 

qui, jôen suis s¾r, favorisera davantage le dialogue avec les communes dans un esprit constructif et 

non partisan.  

 

 

Pour conclure, mes collègues et moi-même sommes donc à la disposition des communes pour venir 

présenter devant les conseils municipaux lôaction des services.  

 

 

Bien à vous. 
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EDITORIAL  

 

 

La Communauté de communes de la Hague sert le territoire des 19 communes qui la composent. 

Dans lôexercice des comp®tences qui leur ont ®t® confi®es, les services de la communauté de 

communes, du centre intercommunal de lôaction sociale et de lô®tablissement dôh®bergement pour 

personnes âgées sont présents, au quotidien, auprès des 12 365 habitants.  

 

Quôil sôagisse de ramasser les ordures m®nag¯res, de fournir une eau potable de qualité, 

dôaccompagner lôenfant scolaris® tout au long de sa journ®e, dôassister les personnes en difficult® 

sociale, de mener des actions culturelles, et bien dôautres missions encore, les services de notre 

collectivit® îuvrent toujours dans le respect du programme de mandat (2008-2014).  

 

Cette photographie annuelle met un focus sur les moyens mis à disposition des services et les 

résultats atteints par chaque direction, elle permet également de mesurer les écarts entre objectifs et 

réalisations, en vue dôapporter les correctifs n®cessaires, pour un service public de qualit® au 

b®n®fice de lôint®r°t g®n®ral. 

 

Bonne lecture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                            Hélène GUERIN 

                                                            Directrice générale des services 
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Statuts de la Communauté de communes de la Hague 

Au 31 décembre 2012 
 

 

Article 1
er

 : En application de la loi du 12 juillet 1999, il est formé une communauté de 

communes, à compter du 1
er
 janvier 2002 entre les communes de : 

 
BEAUMONT-HAGUE, ACQUEVILLE, AUDERVILLE, BIVILLE, BRANVILLE -HAGUE, DIGULLEVILLE, 

ECULLEVILLE, FLOTTEMANVILLE -HAGUE, GREVILLE-HAGUE, HERQUEVILLE, JOBOURG, 

OMONVILLE-LA-PETITE, OMONVILLE -LA-ROGUE, SAINTE-CROIX-HAGUE, SAINT-GERMAIN-

DES-VAUX, TONNEVILLE, URVILLE -NACQUEVILLE, VASTEVILLE et VAUVILLE , 

 

Cette communauté de communes prend le nom de communauté de communes de la 

Hague. 

 

Article 2 : Le siège social de la communauté de communes de la Hague est fixé à BEAUMONT-

HAGUE. 

 

Article 3 : Le receveur de la communauté de communes de la Hague est le chef de poste de la 

trésorerie de BEAUMONT-HAGUE. 

 

Article 4 : La communauté de communes de la Hague exerce de plein droit, en lieu et place des 

communes adhérentes les compétences suivantes : 

 

¬ Compétences obligatoires 

 

¶ Am®nagement de lôespace communautaire 

 

- Schéma de cohérence Territoriale et schémas de secteur. 

 

- Zones dôam®nagement concert® dôint®r°t communautaire : 

Á Sont dôint®r°t communautaire les ZAC à créer. 

 

- Création, aménagement et entretien des chemins ruraux ouverts à la circulation. 

 

- Cr®ation, am®nagement et entretien dôitin®raires cyclo-touristiques sur lôensemble 

du territoire communautaire. 

 

¶ Développement économique 

 

- Aménagement, entretien et gestion de zones dôactivit®s industrielles, 

commerciales, tertiaires, artisanales ou touristiques dôint®r°t communautaire : 

Á Sont dôint®r°t communautaire lôensemble des ZAE à créer, 

Á Les ZAE actuellement communautaires : ZA de la Maison Georges et ZI 

de la Fosse Yvon, demeurent de la compétence de la communauté de 

communes. 

 

- Actions de d®veloppement ®conomique dôint®r°t communautaire : 

Á Sont dôint®r°t communautaire lôensemble des actions de d®veloppement 

®conomique mises en îuvre sur le territoire communautaire ¨ lôexclusion 

des actions de soutien au maintien du dernier commerce et au commerce 

type « multiple-rural ». 
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 Compétences optionnelles 

 

¶ Cr®ation, am®nagement et entretien de la voirie dôint®r°t communautaire 

 

- Sont dôint®r°t communautaire lôensemble des voiries communales class®es. 

 

- La comp®tence de la communaut® sôexerce sur lôensemble de la voirie et ses 
d®pendances ¨ lôexclusion du mobilier urbain et de la signalisation de police qui 

demeurent de la compétence des communes. 

 

¶ Protection et mise en valeur de lôenvironnement 

 

- Collecte et traitement des déchets ménagers et des déchets assimilés. 

 

- Eau potable. 

 

- Assainissement. 

 

- Eaux pluviales. 

 

- Le soutien, dans le cadre de conventions avec lôEtat, de lôentretien des servitudes 
du passage piétons du littoral (SPPL). 

 

® Compétences facultatives 

 

 

¶ En matière scolaire 

 

- Construction, aménagement, extension, fonctionnement et entretien des 

®quipements dôenseignement ®l®mentaire et pr®®l®mentaire. 

 

- Le transport scolaire à destination des écoles maternelles et primaires, des 

collèges, des lycées et des classes spécialisées par délégation du conseil général 

pour lôensemble du territoire communautaire dans le cadre de la carte scolaire. 

 

- La restauration scolaire. 

 

- Lôensemble des activit®s p®riscolaires sur le territoire communautaire. 

 

 

¶ En matière sociale 

 

- La cr®ation et lôam®nagement des zones dôhabitation ¨ vocation sociale. 

 

- Les actions sociales dôint®r°t communautaire, mises en îuvre sur le territoire 
communautaire et exercées par le CIAS rattaché à la communauté de communes 

sont les suivantes : 

 

V La gestion de lôEPAHD. 

 

V Le portage des repas à domicile. 
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V Lôaide au transport et accompagnement des personnes ©g®es et/ou 
handicapées. 

 

V Le relais assistantes maternelles  

 

V Les actions en faveur de lôemploi pour les personnes en difficulté notamment 

Plan Local dôInsertion par lôEconomique, mission locale du Nord-Cotentin, 

soutien aux demandeurs dôemploi dans leur recherche dôemploi. 

 

V L'instruction des dossiers RSA- orientation et suivi des personnes. 

  

V Les bourses aux étudiants. 

 

V Le soutien aux dispositifs de lutte contre les conduites addictives. 

 

V Le soutien aux familles en difficulté dans leur relation avec lôadministration et 

les divers organismes, accompagnement des personnes en difficulté. 

 

V Lôaccueil de toute structure ou service public à vocation sociale, notamment le 

visioguichet 

 

-  

 

¶ En matière de politique culturelle et sportive  

 

- Création, aménagement, entretien et gestion des équipements culturels et sportifs 

dôint®r°t communautaire : 

 

Sont dôint®r°t communautaire les équipements culturels et sportifs suivants : 

 

Á La piscine intercommunale, 

Á Ludiver, 

Á Le Tourp, 

Á Le centre régional des sports liés au vent, 

Á Les bases nautiques d'Omonville-la-Rogue et dôUrville-Nacqueville, 

Á La zone de loisirs la Lande Saint-Nazaire, 

Á Le stade hippique, 

Á Le site de Clairefontaine à Biville, 

Á Lô®cole de musique et de danse, 

Á Lôespace public num®rique sis ¨ Beaumont-Hague, 

Á La salle multi-sports de la Charrière sis à Urville-Nacqueville. 

 

- D®finition et mise en îuvre de politiques et dôactions en matière culturelle et 

sportive sur lôensemble du territoire communautaire ¨ lôexclusion de la lecture 

publique et de lôanimation locale. 

 

¶ Autres compétences 

 

- Lô®lectrification. 
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- Lôam®nagement num®rique du territoire : établissement et exploitation des 

infrastructures et des réseaux de télécommunication, promotion des usages en 

mati¯re de technologie de lôinformation et de communication. 

 

- Lôam®nagement, la gestion et lôentretien des r®®metteurs de t®l®vision sur 
lôensemble du territoire de la communauté de communes de la Hague. 

 

- L'élaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics. 

 

- Am®lioration de lôhabitat.  

¶ Soutien et participations financières aux organismes pour la sauvegarde de 

lôenvironnement et du patrimoine, 

¶ Conseil aux particuliers pour lôam®lioration de leur logement. 

 

- Lôaccueil et lôaccompagnement des services publics de lôEtat, notamment 
gendarmerie nationale et haras nationaux. 

 

- Promotion, développement et animation touristiques. 

 

- Le creusement des fosses. 

 

- La communauté de communes peut exercer, sur le territoire communautaire, tout 

mandat dont lôobjet pr®sente un lien avec ses comp®tences, notamment 

lôeffacement de r®seaux de t®l®communications et les ®quipements ou les 

bâtiments communaux. 

 

- La communauté de communes pourra adhérer à une structure de coopération 

intercommunale, dans le cadre dôune comp®tence d®j¨ transf®r®e,  sans avoir ¨ 

consulter les communes membres. 

 

- Aides humanitaires dans le cadre de la coopération décentralisée. 

 

- Les services publics à la demande de transports non urbains de personnes par 

délégation du département de la Manche 

 

 

Article 5  : Lõadministration de la communaut® de communes 

 

La communauté de communes est administrée par un conseil composé des délégués 

de communes et par un bureau : 

Le conseil plénier de la communauté de communes 

Il comprend les délégués élus par le conseil municipal de chacune des communes 

formant la communauté de communes, à savoir : 

- 3 d®l®gu®s par commune jusquô¨ 800 habitants, 

- 1 délégué supplémentaire de 801 à 1 200 habitants, 

- 1 délégué supplémentaire de 1 201 à 1 600 habitants, 

- 1 délégué supplémentaire de 1 601 à 3 200 habitants. 

 

Le bureau de la communauté de communes 

Le conseil pl®nier ®lit parmi ses membres un bureau compos® dôun pr®sident et de 

vice-présidents dont le nombre est fixé par ce même conseil conformément aux 

dispositions de lôarticle L 5211-10 du Code général des collectivités territoriales. 
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Le bureau peut recevoir d®l®gation dôune partie des attributions du conseil pl®nier 

conformément aux dispositions de lôarticle L 5211-20 du Code général des 

collectivités territoriales. 

 

 

Article 6 : Le président de la communauté de communes 

Le pr®sident est lôex®cutif de la communaut® de communes. Il assure lôex®cution des 

décisions du conseil et représente la communauté de communes dans les actes de la 

vie civile. 
 

 

Article 7 : Le bureau de la communauté de communes 

Le bureau exécute les décisions du conseil plénier. Il soumet au conseil plénier 

toute affaire intéressant la communauté de communes. Il prépare le budget de la 

communauté de communes avant consultation de la commission des finances et 

examen par le conseil plénier. Il est saisi des amendements déposés par les 

conseillers, les rapports et études des commissions lui sont soumis pour examen 

avant présentation au conseil plénier. Le président rend compte des travaux du 

bureau lors de chaque réunion du conseil plénier. 

 

 

Article 8 : Les commissions 

Le conseil pl®nier d®signe en son sein des commissions charg®es dô®tudier toutes 

les questions soumises au conseil et de donner à celui-ci tous avis et observations 

utiles. 

 

 

Article 9 : Le règlement intérieur 

Un règlement intérieur définira le rôle de chaque instance, ainsi que la périodicité 

de leurs réunions et les relations entre elles. 

 

 

Article 10 : Le personnel de la communauté de communes est régit par les statuts de la fonction 

publique territoriale. 

 

 

Article 11 : Les recettes de la communauté de communes proviennent : 

des ressources fiscales mentionn®es ¨ lôarticle 1609 quinquies C ou, le cas échéant, à 

lôarticle 1609 nonies C du Code g®n®ral des imp¹ts, 

de la Taxe Locale dôEquipement, 

du produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés, 

du revenu des biens, meubles ou immeubles de la communauté de communes, 

du produit des emprunts, 

des subventions de lôunion Europ®enne, de lôEtat, de la r®gion, du d®partement, des 

communes, et des structures publiques. 

des produits des dons et legs. 
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LISTE DES DELEGUES 
AU 31/12/201 2 

 
Acqueville : 

- Monsieur Marcel LOQUET 

- Monsieur Antoine DIGARD  

- Monsieur Francis PERIER 

 

Auderville : 

- Monsieur Alain DIXNEUF 

- Madame Marie-Hélène BERRAT 

- Monsieur Bernard LECOSTEY 

 

Beaumont Hague : 

- Monsieur Michel LAURENT 

- Monsieur Jean FRIGOUT  

- Monsieur Jacques FONTAINE 

- Monsieur Jean-Paul JAUSET  

- Monsieur Bruno LEGER 

 

Biville : 

- Monsieur Jean ARLIX 

- Monsieur Bernard BLANCO 

- Monsieur Philippe MERCIER 

 

Branville Hague : 

- Monsieur René LEMERCIER 

- Madame Nelly NOEL 

- Monsieur Jérôme BELHOMME 

 

Digulleville : 

- Monsieur Jacques HAMELIN 

- Madame Régine LECARPENTIER 

- Monsieur Jean-Francis LABASQUE 

 

Eculleville : 

- Monsieur Patrick JOURDAIN 

- Monsieur Gilbert ANDRE 

- Monsieur Henri LETERRIER 

 

Flottemanville Hague : 

- Monsieur Patrick LERENDU 

- Madame Christine DUVAL  

- Madame Manuela MAHIER 

- Monsieur Alain MOULIN 

 

Gréville Hague : 

- Monsieur Yves-Marie BONNISSENT 

- Monsieur Claude WITTEMBERG 

- Monsieur Hubert DUBOST 

 

Herqueville : 

- Monsieur Jean-Louis LETELLIER 

- Monsieur Martial MAIGNAN 

- Monsieur Patrick LAVENU 
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Jobourg : 

- Monsieur Jean-Paul LECOUVEY  

- Madame Joëlle MICHEL 

- Madame Eliane LECOSTEY 

 

Omonville La Petite : 

- Madame Yveline GALLIS 

- Monsieur Jean-Pierre CHARDOT 

- Monsieur Jean MASSIEU 

 

Omonville La Rogue : 

- Monsieur Michel CANOVILLE 

- Monsieur Christian CAUVIN 

- Monsieur Jean-Marie DUVAL 

 

Sainte Croix Hague : 

- Monsieur Hubert HAMEL 

- Madame Odette ROZE 

- Monsieur Jean-Marie DUREL 

 

Saint Germain des Vaux : 

- Monsieur Joseph CAUVIN 

- Monsieur Françis DUFOUR 

- Monsieur Christian MARTINET 

 

Tonneville : 

- Monsieur Pierre MESNIL 

- Monsieur Bernard GLINEL  

- Monsieur René LELEU 

 

Urville Nacqueville : 

- Madame Yveline DRUEZ 

- Monsieur Patrick CAUCHEBRAIS 

- Madame Marie-Claude ALESSANDRINI 

- Madame Isabelle INGOUF BIRETTE  

- Monsieur Jean-Pierre AUPETIT  

- Monsieur Laurent LEFRANCOIS 

 

Vasteville : 

- Monsieur Jean-Baptiste SARCHET 

- Monsieur Claude DUREL 

- Monsieur Jean-Marie LECONTE  

- Monsieur Bruno LETOURNEUR 

 

Vauville : 

- Monsieur Gérard CHEVEREAU 

- Monsieur Jean-Pierre COUTURE 

- Monsieur Daniel DHALEINE 
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RECENSEMENT POPULATI ON 
 

COMMUNES 
RECENSEMENT 

1999 

RECENSEMENT 

2007 

DERNIERS CHIFFRES 

PUBLIES (*)  

Acqueville 650 650 676 

       

Auderville 283 304 227 

       

Beaumont-Hague 1 381 1 340 1531 

       

Biville  415 534 568 

       

Branville-Hague 108 161 179 

       

Digulleville 248 300 295 

       

Eculleville 42 47 37 

       

Flottemanville-Hague 731 895 924 

       

Gréville-Hague 721 808 801 

       

Herqueville 145 159 163 

       

Jobourg 377 458 516 

       

Omonville la Petite 132 126 139 

       

Omonville la Rogue 520 539 539 

       

Sainte Croix Hague 608 730 772 

       

Saint Germain des Vaux 457 428 420 

       

Tonneville 595 671 687 

       

Urville-Nacqueville 2 227 2 306 2 308 

       

Vasteville 876 1 033 1 142 

       

Vauville 363 389 396 

TOTAL  10 879 11 878 12365 

    
(*) Source : INSEE, recensement de la population 1

er
 

janvier 2013  
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RECAPITULATIF DES PA RTICIPATIONS AUX 
STRUCTURES EXTERIEURES 

 

Nom du syndicat Objet Représentants 

CCH titulaires  

Montant  

Participation  

2011 

Montant 

participation 

2012 

Commission Locale 

dôInformation 

AREVA NC 

Informer la population sur le 

fonctionnement dôAREVA 

NC, sur les effets éventuels 

sur lôenvironnement  

M. Canoville 15 000 ú 15 000 ú 

Manche Numérique Aménagement numérique du 

territoire 
C. Cauvin 16 661 ú 17 500 ú 

MEF (Maison de 

lôEmploi et de la 

Formation) 

Regrouper en un lieu unique 

de structures dôaccueil et 

dôinformation de publics en 

difficulté. 

Assurer lôinformation et 

lôimplication des diff®rents 

partenaires 

 

C. Cauvin 

J. Frigout 

12 200 ú 12 200 ú 

SYMEL 

Syndicat Mixte des 

Espaces Littoraux 

Gestion des espaces naturels 

du Conservatoire du Littoral. 

Réalisation de missions 

dôexpertise et de conseil sur 

les sites naturels appartenant 

aux collectivités locales 

M. Canoville 12 500 ú 12 946 

SMC (Syndicat 

mixte du Cotentin) 
Favoriser le développement 

économique et 

lôam®nagement du territoire 

M. Canoville 

C. Cauvin 

D. Avoine 

YM. Bonnissent 

1 032 954 ú 670 801 ú 

SMCT (Syndicat 

mixte Cotentin 

Traitement) 

Traitement des ordures 

ménagères 

G. Chevereau 

J. Hamelin 

M. Loquet 

446 372 ú 458 667 ú 

SCOT (Syndicat 

Mixte de Cohérence 

Territoriale) 

 M. Canoville 

Y Druez 

C. Cauvin 

J. Frigout 

4 112 ú 4 236,53 

SMT (Syndicat 

Mixte Tourisme) 

Mutualisation des actions 

avec la C.C des Pieux, dans le 

domaine du développement 

touristique  

M. Canoville 

C. Cauvin 

G. Chevereau 

YM. Bonnissent 

450 000 ú 450 000 ú 

 

Détail pour le SMC 2011 2012 

Participation Voie Contournement Est 304 898 ú 304 898 ú 

Cotisation 31 770 ú 32 723 ú 

Pôle universitaire 62 657 ú 62 406 ú 

Charges de développement 214 594 ú 160 772 ú 

Participation aéroport 98 771 ú 94 859 ú 

Charges de développement du pays du Cotentin / 15 143 ú 

ESAMC 320 264ú / 
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SYNDICAT MIXTE DU COTENTIN   -   Statistiques financières 

 
 

 

 

Cotisations 
Voie de 

contournement Est 
Charges de 

développement 
Charges de 

développement pays 
Investissement 

universitaire 
Total des  

versements 

 

(2001 à 2012) (2002 à 2012) (2003 à 2012) 
(2012) 

(2004 à 2012) (2001 à 2012) 

  Total  des CC rurales  755 459 310 269 882 576 31 513 63 499 2 043 316 

  CC de la Hague  264 370 1 484 611 2 345 996 15 143 1 232 211 5 342 331 

  CC des Pieux  184 411 445 377 804 906 7 056 180 632 1 622 382 

  Département de la Manche  710 310 4 615 630 7 595 812 / 2 952 683 15 874 435 

  C U C  527 906 2 375 373 4 491  089 10 568 1 476 342 8 881 278 

  Total SMC   2 442 456 9 231 260 16 120 379 
64 280 

5 905 367 33 763 742 

 

    

 

    

 

 
 

   



18 

 
 
 
 



19 

 
 

   
DIRECTION GENERALE  

 

 

I. Missions   

 

La direction g®n®rale a pour mission dôassister lôautorit® territoriale dans la définition des 

orientations stratégiques de la collectivité, en contribuant à la définition du projet global de la 

structure en vue de développer le territoire et les prestations ¨ lôusager. Elle met en îuvre les 

politiques publiques décidées par le conseil de communauté, en assurant la coordination et le 

management de lô®quipe de direction.  

 

 

II.  Moyens  

La direction générale est composée de :  

¡ 2 attachés territoriaux, la directrice générale des services et son adjoint 

¡ 2 adjoints administratifs à temps partiel (Un des deux postes est mutualisé avec la 

direction des moyens généraux et le coordinateur achats.) 

¡    1 attaché territorial, coordinateur des achats 

Lô®quipe de direction se compose comme suit : 

¡ 7 attachés territoriaux 

¡ 1 ingénieur territorial 

¡   1 technicien supérieur  

¡ 1 animateur territorial 

¡ 1 rédacteur territorial 

 

Le directeur sport ®ducation culture a quitt® la collectivit® en fin dôann®e 2011 et a ®t® 

remplacé par Dominique Tardif en mars 2012. 

 

 

III.  Résultats 

 

La direction générale a fonctionn® sur la base dôun comit® de direction hebdomadaire (chaque 

mercredi matin) et dôune r®union interservices trimestrielle (regroupant lôensemble des 

directeurs et des responsables de départements). Chaque lundi après-midi et mardi matin, les 

directeurs ont été reçus individuellement par la directrice et/ou son adjoint en fonction des 

dossiers à traiter et des thématiques à aborder. 

La directrice générale et son adjoint ont rencontré le président chaque début de semaine afin, 

notamment, de préparer le bureau hebdomadaire. La directrice générale, ou son adjoint, 

participent à ce dernier de manière systématique. 

 

La participation et lôanimation de groupes de travail transversaux fait partie int®grante des 

missions de la direction générale. Dans ce cadre, les dossiers suivants ont notamment été 

instruits et/ou suivis ¨ plusieurs reprises lôann®e pass®e : 

o Le processus achat 

o La programmation pluriannuelle 
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o Le programme de mandat 

o La commission intercommunale dôaccessibilit® 

o La synthèse des évaluations 

o La préparation budgétaire 

o Le plan climat 

o Les travaux de la CDCI 

o La pr®paration de lô®tude financi¯re et fiscale sur lô®largissement de la CUC 

 

Le secr®tariat de la direction g®n®rale assure lôensemble des t©ches administratives courantes 

et le suivi des dossiers instruits. La gestion des agendas du président et des directeurs et 

lôorganisation de r®unions font ®galement partie de leurs attributions. 

 

Sous lôautorit® hi®rarchique de la direction g®n®rale, les directeurs assurent lôinstruction des 

sujets, portés par leurs élus référents et présentés devant :  

- bureaux, 

- conseils de communauté,  

- commissions ad hoc, 

- commissions consultatives mensuelles (rencontre entre le bureau communautaire et les maires). 

 

Pour ce qui est des dossiers portés ou suivis par la direction g®n®rale, afin dôavancer plus 

rapidement sur la phase opérationnelle de la mise en accessibilité des bâtiments, un chargé de 

mission a notamment ®t® recrut® en fin dôann®e. Celui-ci travaille avec les différents responsables 

techniques concernés par cet objectif.  

Afin de r®pondre ¨ la volont® politique de maintenir un niveau dôinvestissement ®lev® 

conformément au programme de mandat, ce chargé de mission épaule également les responsables 

sur des opérations de travaux de voirie ou de bâtiment. 

De la même manière, un chargé de mission a été recruté au sein de la direction eau et 

assainissement en renfort des services existants. 

 

Un sch®ma intercommunal dôam®nagement du territoire a ®t® r®alis® dans le cadre dôune 

démarche associant notre structure et lôensemble de ses communes membres. Suite ¨ un 

travail de diagnostic de notre territoire, des orientations stratégiques ont été arrêtées par nos 

élus. Une liste des projets communaux ou communautaires répondant à ces objectifs a été en 

définitive établie. Celle-ci sert de base de travail afin dô®laborer en 2013 le nouveau Contrat 

de territoire 2013-2015 avec le Conseil g®n®ral. La collectivit® sôest engag®e aux c¹t®s des six 

EPCI voisins dans une étude financière et fiscale afin de mesurer les conséquences dôun 

®largissement de  la Communaut® Urbaine de Cherbourg. Au cours de lôann®e 2012, la 

direction g®n®rale a particip® aux travaux de pr®paration de la consultation ainsi quô¨ la 

préparation du choix du cabinet  par le bureau de chaque collectivité.   

 

La concrétisation de la coopération culturelle à une échelle supra-communautaire dans une 

entente intercommunale des musiques actuelles avec plusieurs collectivités du Nord-Cotentin 

reste un évènement important à souligner. Notre programmation culturelle sera ainsi pour partie 

mutualisée au sein de cette nouvelle entité. 

 

Lôengagement de la collectivit® dans le cadre du Plan climat du Syndicat mixte du Cotentin 

traduit le souhait des élus de mettre en avant les actions réalisées par les différents services en 

matière de développement durable. De nombreuses réalisations ont ainsi été valorisées 

notamment afin de diminuer le bilan dô®mission de gaz ¨ effet de serre du Cotentin. 

 

La planification des travaux, via le logiciel Winproject, a ®t® g®n®ralis®e ¨ lôensemble des 

services techniques afin de b®n®ficier dôune meilleure visibilit® quant ¨ la bonne marche des 

projets. 
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Lô®valuation annuelle des actions inscrites au programme de mandat a permis de noter des ®tats 

dôavancement globalement bons sur lôensemble des politiques publiques de la CCH. 

 

Notons enfin  la livraison de la maison des services publics en toute fin dôann®e sur la commune 

de Beaumont-Hague. 

 

 

IV.  Objectifs 

 

Le futur acte 3 de la d®centralisation sera bien ®videmment ¨ suivre avec attention et lô®tude 

fiscale et financi¯re en cours sur une ®ventuelle fusion entre diff®rentes structures ¨ lô®chelle du 

Nord-Cotentin constituera un des dossiers majeurs de cette année 2013. A noter également que la 

gouvernance devra °tre r®vis®e suite ¨ lô®volution r®glementaire de la composition des 

assemblées. 

 

Par ailleurs, la mise en place du fonds de péréquation intercommunal a eu des conséquences 

importantes sur les ressources de la collectivité. Une politique de maîtrise des coûts de nos 

diverses missions devra n®cessairement °tre d®clin®e d¯s cette ann®e afin dôy faire face et de 

permettre le maintien dôun service public de qualit® sur le territoire. Une r®vision des politiques 

publiques sera ainsi mise en îuvre. 

 

La réforme des rythmes scolaires constitue un dossier très important pour notre 

intercommunalit®. Sa mise en îuvre ¨ la rentr®e 2014 suppose quôune d®marche de concertation 

ambitieuse soit menée avec les différents partenaires dès 2013. 

 

La carte scolaire dans son ensemble est un sujet de préoccupation à part entière au regard de la 

baisse continue des effectifs ces dix dernières années et de la nécessaire adaptation du service 

public en cons®quence. Des sc®narios de rapprochements dô®coles sont ainsi souhait®s par les 

élus. 

 

Lô®quipement culturel est entr® en fin dôann®e dans une phase op®rationnelle avec le d®but des 

travaux. Sa réception à la mi-2014 constituera un temps fort de la collectivité lors de la prochaine 

mandature.  

 

Enfin, le d®ploiement dôun r®seau de fibre optique (FTTH) jusquô¨ lôabonn® est un des dossiers 

importants ¨ suivre en 2013 puisque Manche Num®rique, ma´tre dôouvrage de lôop®ration, esp¯re 

un d®marrage des travaux en toute fin dôann®e. 
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DIRECTION DES MOYENS GENERAUX  
 

 

La direction des moyens généraux a pour mission principale de coordonner et piloter la mise 

en îuvre des actions des quatre d®partements op®rationnels de la direction ¨ savoir : 

- la logistique administrative, - les moyens informatiques, 

- la gestion du document, - la restauration collective. 
 

I. Missions de la direction 

Elle est charg®e de mettre ¨ disposition les services et les moyens n®cessaires ¨ lôensemble 

des services de la CCH, notamment en ce qui concerne lôaccueil, la gestion du courrier, la 

reprographie, la gestion des archives, la documentation, lôoutil informatique, la téléphonie, le 

mobilier, matériel et petites fournitures de bureau. Elle assure la direction de la cuisine 

centrale. 

Elle gère les adhésions aux associations ainsi que les subventions aux associations liées à la 

CCH telle que lôamicale du personnel. 

 

II.  Moyens  

Humains :  

¡ 1 attaché territorial à temps complet assurant le poste de directeur. 

Le secrétariat des moyens généraux est assuré par le secrétariat de la direction générale qui est 

composé de : 

¡ 2 adjoints administratifs 1
ère

 
 
classe à 90%. 

 

III.  Résultats  

Budget* (en euros TTC) : 

*NB : Budget AEP compris 
 

Fonctionnement 2010 2011 2012 Ecart 
2011/2012 

Adhésions et 
subventions 

 135 383 ú 133 363 ú 141 920 ú +  8 557 ú 

Maintenance parc 
copieurs 

   42 061 ú   39 339 ú 25 864 ú - 13 475 ú 

 

Remarques : Augmentation du nombre de b®n®ficiaires de lôallocation de v®t®rance.  

On observe une baisse de 34 % pour la maintenance des photocopieurs grâce à la mise en 

place de la politique dôimpression depuis 2011. La gestion des adhésions sera transférée 

au département gestion du document en 2013. 

 

Investissement 2010 2011 2012 Ecart 
2011/2012 

Achat de mobilier et 
matériel de bureau 

33 773 ú 86 380 ú 66 976 ú - 19 404 ú 

 

Remarques : Baisse du budget investissement liée au remplacement moins important de 

photocopieurs et de mobilier de bureau pour 2012. Sur ce dernier point, le budget sera 

transféré au département logistique administrative en 2013. 
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Projets menés en 2012 : 

 

× Piloter la déclinaison du schéma directeur du syst¯me dôinformation : 

En 2011, la CCH a décidé de lancer une étude sur les axes prioritaires de développement 

des outils informatiques de la collectivit®. Il sôagissait dô®valuer sur 3 ans les besoins en 

logiciels de la collectivité au regard de ses choix organisationnels, de ses compétences, de 

lô®volution rapide des technologies et de ses contraintes humaines et financi¯res. 

Par ailleurs, une nouvelle gouvernance a ét® mise en place afin dôassurer un 

ordonnancement des projets des services et assurer leur suivi. 

En f®vrier 2012, les conclusions de lôaudit ont ®t® pr®sent®es au comit® de pilotage. Par la 

suite, le sch®ma directeur du syst¯me dôinformation a ®t® r®dig® et expos® ¨ lôensemble 

des agents le 10 mai 2012. Ce document
1
 de référence, adopté pour une période 

pluriannuelle, permettra dôencadrer et dôorienter la mise en îuvre de la politique 

informatique de la collectivité. 

 

× Assurer une réorganisation de la direction des moyens généraux : 

Fin 2011, la direction des moyens généraux a engagé une réorganisation de son 

département logistique administrative. En 2003, le département logistique administrative 

s'est structuré autour de 3 services indépendants : l'ARCV (Accueil, Reprographie, 

Courrier, Vaguemestre), la documentation et les archives. Il était nécessaire de se recentrer 

sur la gestion documentaire dans son ensemble, de la création du document à l'archivage 

pour des raisons telles que l'explosion des volumes de données, la dématérialisation, la 

r®glementation, les exigences de traabilit® é D'autre part, l'audit des moyens d'impression 

réalisé en 2010 a mis en exergue des pratiques d'archivage différentes suivant les 

directions. Lôutilisation du courriel a multiplié le volume de nos documents. En septembre 

2011, les ®lus du bureau ont valid® la cr®ation dôun nouveau d®partement ç gestion du 

document », tout en conservant lôeffectif constant au sein de la direction des moyens 

généraux. 

Gains attendus : L'apport en efficacité constitue le premier gain attendu. La polyvalence et 

la réactivité de ces deux nouveaux départements au service des autres sont primordiales. Par 

ailleurs, accéder à l'information que l'on recherche sans perte de temps est important. La 

mise en place de cette organisation permettra de gagner en qualité de décision et de mener à 

bien les projets de la direction. Enfin, une meilleure traçabilité de l'information permet une 

réduction des risques juridiques en cas de contentieux. 

 

× Poursuivre lôintroduction de produits issus de lôagriculture biologique et/ou durable 

dans les repas : 

L'introduction du bio dans les repas est inscrite dans le programme de mandat (2008-2014) 

de la Communauté de communes de la Hague. Ce projet politique répond à des 

préoccupations en matière de santé publique et de développement durable. Une convention 

avec lôassociation ç Inter Bio Normandie » a été signée en 2012. Cette association a 

accompagné la collectivité dans l'animation auprès des agents et des convives. Des 

animations et expositions ont été organisées dans les restaurants scolaires et à l'EHPAD :    

« Le printemps des assiettes » en mars et « produits locaux et savoirs faire des cuisiniers » 

lors de la semaine du goût è. Ces actions ont ®t® accompagn®es dôune communication 

auprès de la presse locale et sur le site internet, à destination des convives et des parents 

dô®l¯ves. Les produits laitiers sont intégrés depuis 2010. En 2012, les produits d'épicerie 

                                                 
1
 Ce document est consultable au centre de documentation de la communauté de communes de la Hague et 

sôintitule ç Pr®sentation du Sch®ma Directeur du Syst¯me dôInformation (SDSI) » 



24 

bio, le pain Bio, les fruits et légumes bio ont fait leur apparition.  

Concernant les produits locaux conventionnels, la cuisine centrale les utilise déjà. On peut 

citer ¨ titre dôexemple : Le bîuf : élevé dans le bassin d'élevage Sud Manche. Lôagneau : 

France ou pré-salé en provenance de la société Les Havres du Cotentin. Les produits 

laitiers : fournisseur DISFRAIS à Saint-Hilaire-Petitville (près de Carentan). Sottevast : 

petits suisses, fromages blancs, crème. Début 2012, le département restauration collective a 

r®pondu ¨ lôappel ¨ projet du Syndicat mixte du Cotentin (SMC).  

Un travail partenarial sur les circuits courts avec le SMC est donc engagé. 

 

 

× Assurer le suivi de la politique dôimpression : 

Le parc de photocopieurs et dôimprimantes est en cours dôhomog®n®isation afin de r®duire 

les coûts de maintenance. Les bonnes pratiques en termes « dô®co-usage » comme la mise 

en place de r¯gles dôimpression par moteur dôimpression ou encore la syst®matisation de 

lôimpression des documents en recto-verso ont été mises en place dans tous les services de 

la CCH ¨ lôexception des écoles. Une communication régulière est effectuée auprès des 

agents par le biais de la lettre interne du développement durable de la CCH, intitulée « 

LôEcotidien ». Le groupe de travail qui a collaboré sur ce projet se réunit désormais une 

fois par an afin dôassurer une ®valuation annuelle.  

Quelques chiffres : 

Consommation de cartouches  

 Nbre de cartouches Montant TTC 

2010 667 21 614ú 

2011 471 20 591ú 

2012 345 11 786ú 

Pour 2011, la baisse nôest pas significative, les imprimantes nôont ®t® enlev®es quôen septembre. 
Les chiffres de 2012 sont très encourageants. 

Consommation de papier  

 Nbre de feuilles Montant TTC 

2011 2 171 105 18 849ú 

2012 1 667 300 13 816ú 

Des efforts restent à faire, notamment limiter les copies couleurs et les copies N et B sur certaines 
imprimantes de proximité. 

 

 

IV.  Les objectifs  
 

¶ Assurer le suivi du sch®ma directeur du syst¯me dôinformation. 

¶ Assurer le suivi de la politique dôimpression. 

¶ Conformément aux lettres de cadrage budgétaires, évaluer les actions menées et revoir à la 

baisse les dépenses générées. 

¶ Etudier le basculement en liaison froide pour la fourniture des repas à la cuisine centrale. 
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LOGISTIQUE ADMINISTRATI VE 
I. Missions 

Le département logistique administrative existe depuis juillet 2003, il dépend de la direction 

des moyens généraux.  

Depuis la réorganisation décrite supra, il est composé des services accueil, reprographie et 

vaguemestre (ARV). Il est charg®, entre autre, de lôachat des fournitures de bureau et du 

mobilier pour lôensemble des services de la CCH. Le management de ce d®partement est 

assuré par un responsable, grade de rédacteur. 

 

Accueil / Reprographie / Vaguemestre (ARV)  

I. Missions du service  
 

Accueil : 

¶ Accueillir et renseigner le public, 

¶ Gérer les appels entrants, 

¶ Assurer la vente des tickets de la saison culturelle, 

¶ Réceptionner les offres relatives aux marchés publics, 

¶ Gérer les plannings de réservation des salles et des véhicules administratifs, 

¶ Distribuer les documents et produits du département gestion des déchets et de la direction 

eau et assainissement (imprimés types, sacs poubelles, composteurs...), 

 

Reprographie : 

¶ Exécuter divers travaux de reprographie papier ou numériques pour l'ensemble des 

services, 

¶ Gérer la régie des tickets du restaurant administratif, 

¶ Gérer le stock de fournitures à disposition des services, 

¶ Prévenir les techniciens en cas de panne de photocopieurs et distributeurs de boissons, 

¶ Gérer les fournitures de bureau et lôapprovisionnement en papier pour lôensemble des 

services et des équipements de la CCH. 

 

Vaguemestre : 

¶ Transférer quotidiennement le courrier dans les services satellites : Océalis, le Tourp, 

Ludiver, CIAS, EHPAD, perception, centre technique et cuisine centraleé, 

¶ Effectuer des courses ¨ la demande de l'ensemble des services (demandes dôintervention), 

¶ Diffuser le programme culturel (2 campagnes de communication par an), et les campagnes 

de communication («On sort», activités des équipements touristiquesé), 

¶ Diffuser les documents destinés aux élus pour les assemblées plénières, 

 

II.  Moyens  
 

Humains :  

¡ 1 adjoint administratif 1
ère

 
 
classe à temps complet 

¡ 3 adjoints administratifs 2
ème 

classe, 2 à temps complet et 1 à 80% 

¡ 1 adjoint technique principal 2
ème 

classe à temps complet (Vaguemestre) 

¡ 1 adjoint technique 2
ème 

classe à temps complet 
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Techniques : 

¶ 2 photocopieurs noir et blanc, 1 duplicopieur couleur ; connectés au réseau informatique 

¶ Matériels de finition (massicot, agrafeuses, plieuseé) 

¶ Une base de données ACCESS permettant la gestion des fournitures de bureau ainsi que la 

gestion des stocks, 

¶ 1 véhicule Renault Kangoo. 

 

 

III.  Résultats  
 

Accueil 2010 2011 2012 

Nbre dôappels entrants  22 729 20 378 19 560 

Accueil physique  6 802 8 627 9 203 

 

Remarques : Accueil physique : le nombre de visiteurs est en légère baisse. La majorité 

des visites sont soit pour la direction sport, éducation, culture (2 620 personnes), soit pour 

la direction des ressources humaines (1 232 personnes). 

 

 

 

 

Reprographie 2010 2011 

Travaux réalisés par 

la reprographie : 

 

2012 

Travaux réalisés : 

- Nbre de demandes 

- Nbre dôexemplaires 

- Nbre de reliures et 

plastifications (finition) 

 

1 264 

97 070 

 

461 

Pas de chiffre probant 

mise en place de la 

politique dôimpression 

en mai 2011 

Demandes 

Tirage papier 

Numérisations 

Impressions ESAT 

Tirage papier 

Numérisation 

3 585 

798 181 

30 321 

67 305 

16 525 

704 

 

 

Remarques : De nouveaux indicateurs ont été mis en place pour 2012 de ce fait un 

comparatif ne peut pas être fait avec les années précédentes. En moyenne, les travaux 

réalisés en interne sont exécutés dans la journ®e et ceux r®alis®s par lôESAT demandent 

24 à 48 heures. 

 

Vaguemestre : 

Indicateurs 2010 2011 2012 

Diffusions de produits de 

communication 

35 36 

 

42 

 

Nbre d'interventions / 

trimestre 

421 714 567 

 

 

Remarques : Baisse du nombre de DI relatives à la livraison des fournitures de bureau 

grâce à la réorganisation. 
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Recyclage  Budget 
 

Recyclage 

Produits d'écriture Cartouche 

451 300 

 

Fonctionnement 

Fourniture de bureau 83 365 ú 

Logistique*  48 547 ú 

 

Remarques :* Il sôagit de lôachat de fournitures de bureau et consommables informatiques, 

de papier, de la mise sous pli des travaux dôimpression (> au format A3) et des 

distributeurs de boissons. La réorganisation ne permet pas de faire un comparatif avec les 

années précédentes. 
 

 
 

 

 

GESTION DU DOCUMENT  
 

Le département gestion du document existe depuis décembre 2011, il dépend de la direction 

des moyens généraux.  

Il est composé des services : 

× Courrier, 

× Documentation, 

× Archives. 

 

 

I. Budget g®n®ral du d®partement gestion du document (en ú TTC) 
 

 2010 2011 2012 
Ecart 2011/2012 

Frais dôaffranchissement 

Acquisition dôouvrages 

Acquisition CD / DVD 

Abonnement revues 

 

46 725 

6 020 

840 

16 775 

 

43 160 

6 570 

1 740 

14 955 

 

43 460 

6 380 

740 

17 725 

 

+ 300 ú 

- 190 ú 

- 1 000 ú 

+ 2 770 ú 

 

TOTAL  70 360 66 425 68 305  + 1 880 

 

Remarques : Augmentation du nombre et des co¾ts dôabonnements. Hausse des tarifs 

postaux. 

 

II.  Moyens  
 

Humains : 

¡Une documentaliste adjoint administratif à temps complet 

¡Une assistante documentaliste à temps complet 

¡Une assistante documentaliste 1 jour/semaine 

¡Deux adjoints administratifs à temps complet 
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Courrier  

 

I. Missions du service  
 

¶ Enregistrer et affecter les courriers arrivés (courriers, fax, e-mail), 

¶ Affranchir le courrier « départ ». 

¶ G®rer les flux de courriers internes (parafeursé) 

 

II.  Résultats  

40 000

41 000

42 000

43 000

44 000

45 000

46 000

47 000

48 000

49 000

50 000

2010 2011 2012

Nombre d'affranchissements

Coût d'affranchissement

 

 

Frais dôaffranchissement / Nombre de courriers envoy®s (en ú TTC) :  

 2010 2011 2012 

Nombre dôaffranchissements 

Co¾t dôaffranchissements 

Coût moyen par affranchissement 

49 150 

46 725 

0,95 

46 644 

43 160 

0,92 

43 688 

43 460 

0,99 

 

Remarques : Le nombre dôenvois diminue r®guli¯rement, ceci ®tant d¾ aux nouvelles 

technologies (envois par mail). Malgr® la mise en place de lôenvoi par lettre verte, le co¾t 

global de lôaffranchissement nôa pas diminu®, ®tant tributaires des augmentations 

tarifaires g®r®s par lôEtat. 

(coût pour une lettre de 20g tarif lent : 0,54 ú, lettre verte : 0,56 ú, tarif prioritaire : 0,61 

ú). 

 

Nombre dôenregistrements de courriers arriv®s :  

 2010 2011 2012 

Courriers arrivés 16 867 16 294 13 177 

 

Remarque : La r®organisation du service, mise en îuvre depuis une ann®e a permis 

dôoptimiser lôenregistrement du courrier. De ce fait, nous nôenregistrons plus de 

« documents internes è (ex. justificatifs dôabsences destin®s ¨ la RH). Par ailleurs, 

lôenregistrement des factures ne se fait plus depuis le mois de juillet 2012 ceci afin 

dô®viter la double saisie. Elles représentaient en moyenne 4 000 saisies par an. 

 
 



29 

Documentation  

 

I. Missions du service  
 

La mission principale du service documentation est d'informer au mieux les différents 

services, les élus de la collectivité et de ses communes membres. Ce service a pour objectif de 

fournir ¨ lôutilisateur une information fiable et pertinente. 

 

Autres missions : 

¶ Gérer les fonds documentaires (abonnements, ouvrages, textes officiels, documents 

internes...) de la collectivité et de ses équipements 

¶ Gérer les budgets dôouvrages et dôabonnements des diff®rents services et ®quipements de 

la CCH  

¶ Assurer la gestion électronique de documents : mise en ligne sur lôintranet ou lôextranet 

des différents produits documentaires (panorama de presse, revue des sommaires, veille 

juridiqueé), de documents ®manant des services de la CCH (notes de service, r¯glements, 

bilans sociaux, ordres du jour et comptes-rendus des diverses assembl®esé), des actes 

administratifs ainsi que de documents du CIAS. 

 

III.  Résultats  
 

Fonds documentaire :  

Nbre de documents enregistrés 

dans la base 
2011 2012 Evolution en 

% 

Articles de presse 

Textes officiels 

9 115 

8 140 

13 196 

8 924 

44,70 

9,60 

Nbre de documents enregistrés 

dans la base 
2011 2012 Evolution en 

% 

Décisions de bureau 

Ouvrages, étudesé 

Délibérations 

Produits multimédias 

Abonnements revues  

2 732 

8 140 

1 797 

247 

95 

2 976 

8 924 

2 039 

269 

98 

8,90 

9,60 

13,40 

8,90 

3,10 

 

Remarque : Un travail de « désherbage » a été réalisé par la documentaliste, sur les 

études afin de détruire les doublons et dôindexer les documents dans la base (500 ®tudes). 

 

Budget :  

Il est lié à la politique d'acquisition du service, elle-même élaborée en fonction des 

besoins des utilisateurs.  

 

En ú TTC 2010 2011 2012 

Acquisition dôouvrages et 

CD/DVD 

Abonnement revues 

 

 

6 860 

16 775 

 

8 310 

14 955 

 

7 120 

17 725 
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Achat dôouvrages et abonnement aux revues pour les services 

 

Remarques : Le nombre dôabonnements reste stable, mais des hausses de tarifs 

significatives ont ®t® appliqu®es par les ®diteurs. Un grand nombre dôabonnements a ®t® 

contracté lors de la mise en place de la boutique-emplois du CIAS. Un travail est 

entrepris avec les directions pour une optimisation du coût des abonnements.  

 

Statistiques : 

Nombre de recherches effectuées 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fréquentation annuelle du centre de documentation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque : Lôenregistrement dôun nombre de plus en plus important de documents dans 

Alexandrie permet aux utilisateurs dôobtenir les informations directement de leur poste de 

travail. 

 
 

Archives  
 

I. Missions du service  
 

¶ Gérer le flux des archives de la collectivité, 

¶ Venir en aide aux collègues à la recherche de documents archivés 

 

0

500

1 000

1 500

2 000

2010 2011 2012
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II.  Résultats  
 

Statistiques : 

 2010 2011 2012 

Versement boîtes 

Destruction boîtes 

Recherches boîtes(*)  

505 

4 

620 

478 

243 

666 

345 

215 

718 

(*) Demandes de recherches de documents avec sorties de boîtes 

 

 

Remarques : Un travail en amont permettant de guider les utilisateurs sur les éléments à 

int®grer dans les bo´tes dôarchives permet une optimisation des versements. Un travail 

avec les services est engag®, afin dôoptimiser lôarchivage, entre autres les durées de 

conservation ainsi que le respect du plan dôarchivage afin dô®viter les doublons.  

Le service archives est régulièrement sollicité pour des recherches de documents. 

Une nouvelle salle dôarchives exclusivement d®di®e aux DOE-DIUO a été mise en place 

avec la direction Bâtiment afin de faciliter le travail des techniciens. Par ailleurs, cela a 

permis de désengorger les armoires. 

 

Projets à venir : 

¶ Mise en place de la DSI (diffusion s®lective de lôinformation)  

¶ D®veloppement de la d®mat®rialisation des produits documentaires (lettres dôinformations 
thématiques, revue des sommaires, veille juridique, etcé)  

¶ Poursuite de la dématérialisation des courriers 

¶ Promotion du centre de documentation  

 

MOYENS INFORMATIQUES  
 

I. Missions   

La mission générale du département Moyens Informatiques est de mettre à disposition de tous 

les utilisateurs, l'ensemble des conditions favorisant la pratique du travail en réseau. 

¶ Assister la collectivité dans la stratégie et la conduite de projet. 

¶ Maîtriser les coûts et gérer le budget informatique et télécommunications. 

¶ Maintenir et gérer le parc informatique réparti dans les différents services de la 

communauté de communes de la Hague, ainsi que dans les écoles. 
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¶ Répondre aux appels liés aux dysfonctionnements des matériels et logiciels (services 

et écoles), les qualifier techniquement et les remettre en état. 

¶ Mettre à disposition des utilisateurs des stations de travail en réseau et des 

périphériques. 

¶ R®aliser une sch®matique pour les r®seaux dôeau et assainissement. 

¶ Réaliser la saisie du plan dôoccupation des sols (POS). 

¶ Répondre aux besoins applicatifs des utilisateurs. 

 

II.  Moyens  

Humains :  

¡ 1 technicien principal 1
ère

 classe, responsable du département 

¡ 1 technicien supérieur à 50% 

¡ 1 agent de maîtrise principal  

¡ 1 agent de maîtrise à 50% 

¡ 2 adjoints techniques principaux de 2
ème

 classe 

¡ 1 adjoint administratif de 2
ème

 classe  

¡ 1 apprenti en BTS administrateur de réseau  

 

Parc matériel informatique 

 

 
 

 

 

 

Réseau des télécommunications 
 

Installations  Qté 
accès T2 1 

accès de base Numéris T0 16 
N° Vert 1 

Ligne analogique 165 
1 accès Numéris Visio guichet 1 

Antenne wifi 7 
Abonnement mobile 78 

Abonnement  PTI 6 
Abonnement gestion centralisée des bâtiments 6 

Abonnement pour la sectorisation des r®seaux dôeau 22 
Abonnement canne à GPS 1 

Ordinateurs Imprimantes 

 490 141 

Remarques : le parc informatique 

sôest stabilis® en 2012. 
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III.  Résultats 

Budget 

 2010 2011 2012 

Fonctionnement 182 252ú 193 753ú 194 750ú 

Investissement 182 319ú 212 085ú 179 853ú 

 

193 753 ú194 750 ú

212 085 ú

179 853 ú

182 252 ú

182 319 ú

160 000 ú

170 000 ú

180 000 ú

190 000 ú

200 000 ú

210 000 ú

220 000 ú

2010 2011 2012

Fonctionnement 

Investissement

Remarques : La mise en place de nouveaux usages permet des gains importants en 

termes de qualité de service et de productivité mais se traduit par une hausse des 

dépenses de fonctionnement. 
 

 Indicateurs Caractéristiques Observations 

M
A

IN
T

E
N

A
N

C
E

 

IN
F

O
R

M
A

T
IQ

U
E

 

Bande passante Pour tous les sites, SDSL 2Mo + ADSL 8 Mo. Face à la montée en 

puissance  des 

connexions, la 

bande passante a été 

augmentée. 

Nbre de matériel 

renouvelé 

Ordinateurs 

Imprimantes 

P®riph®riques (vid®oprojecteur, appareil photo,  hubé) 

56 ordinateurs, 7 

imprimantes et 27 

appareils ont été 

installés. 

Les processus 

métier 

Sur la vingtaine dôapplications m®tier, plusieurs ont fait lôobjet 

dô®volutions en plus des mises à jour ponctuelles tout au long de 

lôann®e.  

Optimisation de la 

facturation cantine, 

gestion du mobilier, 

programmation 

pluriannuelle des 

travaux, billetterie, 

gestion des 

formations, des 

Remarque : Pour répondre aux 

différents projets des services, 

lôaccroissement des abonnements 

mobiles est inéluctable. 
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fournitures, du parc 

véhicule, des 

matériels de cuisine 

Projets Mise en place du SDSI 

 

 

 

Migration Web RH 

 

 

Mise en place du firewall 

 

  

 

 

Pôle culturel 

 

 

 

Mise en place TIPI 

 

 

Gestion du temps 

 

 

 

 

 

Moyens impression 

 

 

Remplacement PABX Océalis 

 

Déménagement MSP 

Accompagnement et 

participation active 

au comité 

opérationnel. 

Etablissement de la 

liste des projets. 

 

Participation au 

cahier des charges, 

démonstration et 

réunion de 

lancement. 

 

Mise en îuvre de la 

sécurité du système 

dôinformation par le 

filtrage des flux 

entrants ou sortants. 

Mise en place dôun 

certificat de sécurité. 

Paramétrage de 

règles. 

 

Participation au 

cahier des charges 

lot courant fort et 

faible et au cahier 

des charges de la 

billetterie. 

 

Participation au 

projet avec la 

direction 

communication. 

 

Mise en place 

dernière version. 

Accompagnement 

dans les phases de 

test et production. 

Participation à 

lôoptimisation des 

bases de données. 

Modification des 

règles. Assistance à 

la direction RH. 

 

Accompagnement 

de la direction sur la 

mise en îuvre de la 

politique 

dôimpression. 

 

Mise en place dôun 

OXE évolutif  IP. 

 

Raccordement 

téléphonique et 

informatique des 

utilisateurs. 
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.  Indicateurs Caractéristiques Observations 

S
IG

 

Projet Refonte du SIG Lancement du projet, installation et 

paramétrage, analyse des modèles de données, 

migration des données vers Oracle spatial 

Plans Réalisation de plans bâtiment + 

Relevé terrain 
  

 
Réalisation de plans détail 
 

 

 

 

Réalisation de plan de poste de 

relèvement avec photos 

dôint®gration. 
 

R®alisation de plan dô®vacuation 
 

Mise à jour de plan poteaux incendie  
 

Plans Voirie 

 

 

Plans réseaux 

 

 

 

Assemblage de plans topographiques 

pour superposition au cadastre 

 

Périmètres de protection 

Ecole de Jobourg, Atelier communal de 

Biville, local bouteilles base nautique 

Omonville-la-Rogue 
 

Relevés et mise à jour  de plans jusquôau 

citerneau (1 095 citerneaux  répertoriés à ce 

jour) sur 1 commune, par matière  

(7 communes au total) 
 

St Germain des Vaux, Vauville, Beaumont-

Hague 
 

 

RPA (12 plans), cuisine centrale (7 plans) 
 

2 Communes 
 
Plans voirie de Jobourg, coupes et plans pour 

différents projets, 
 
Mise à jour des plans d'assainissement suite 

aux passages caméra. 
Plans de préparation pour passages caméras. 
 
Saint- Germain-des-Vaux, Auderville, 

Beaumont-Hague 
 
Réalisation et modification de plans pour les 

périmètres de protection des captages et 

forages. 
Urbanisme Constitution de dossiers pour 

révision des PLU 
 

 

Gestion des Déclaration d'intention 

de commencement de travaux 

(DICT) et demandes de travaux (DT) 
 

Nbre de CU et PC traités 
 

Mise à jour des documents 

d'urbanisme des communes 

Vauville, Herqueville, Branville-Hague, 

Sainte- Croix-Hague, Omonville-la-Petite, 

Gréville-Hague 

 

269 DICT /47 DT 
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Ensemble des communes de la CCH 

Voirie  Métrés et contrôle implantation 

réseaux suite aux travaux d'entretien 

de voirie 
 

Mise à jour de réseaux routiers 
 

Préparation de plans et édition de 

cartes diverses pour les communes 

membres et les bureaux dô®tude 

Diverses communes 
 

 

 

Création de trace GPS pour les trajets cycliste 

touristique. 

Administration  Maintenance et actualisation des 

données 

Mise à jour cadastrale des 19 communes 
Mise à jour des « données voirie » 
Réalisation de la phase 1 de la migration du 

SIG vers Oracle spatial (migration des 

données) 
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IV.  Objectifs 

¶ Mettre en îuvre la virtualisation des serveurs avec la migration de la messagerie.   

¶ Accompagner les services dans leurs projets dans le cadre du schéma directeur du système 

dôinformation. 

¶ Etendre les syst¯mes de protection des travailleurs isol®s ¨ dôautres services. 

¶ Développer le SIG. 

 

RESTAURATION COLLECTIVE  
 

I. Missions   

- Maîtriser les coûts, élaborer et gérer le budget. 

- Assurer lôapprovisionnement des mati¯res premi¯res  

- Élaborer des menus spécifiques aux besoins des clients. 

- Produire les repas. 

- Livrer les repas aux clients. 

- Servir les repas et entretenir le self de la CCH. 

- Assurer lôapprovisionnement et les livraisons des go¾ters p®riscolaires 

- Assurer la distribution du courrier aux régisseurs des restaurants scolaires et périscolaires 

- Contr¹ler lôapplication des mesures li®es ¨ lôhygi¯ne, la s®curit® alimentaire et lô®quilibre 

alimentaire. 

- Organiser et assurer lôapprovisionnement du çfruit servi ¨ la r®cr®è pour 11 ®coles du territoire 

communautaire. 

 

II.  Moyens  

¡ 1  Technicien principal 2
ème

 classe, 

responsable du département 

¡ 1  Agent de maîtrise principal. 

¡ 3  Agents de maîtrise. 

¡ 1   Adjoint technique principal 1
ière

 classe. 

¡ 3   Adjoints techniques principaux 

2
ème

 classe. 

¡ 1  Adjoint technique 1
ère

 classe. 

¡ 11 Adjoints techniques 2
ème

 classe. 

¡ 1 Adjoint administratif 2
ème

 classe. 

 

III.  Résultats 

a) Approche budgétaire 

 

INVESTISSEMENT 

  Prévisionnel Réalisé Écart  

Année 2010 93 395,25 ú 19 202,44 ú 74 192,81 ú 

Année 2011 76 444,38 ú 72 216,18 ú 4 228,20 ú 
Année 2012 78 393,52 ú 25 072,22 ú 53 321,30 ú 
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   FONCTIONNEMENT 

  Prévisionnel Réalisé Écart 

Année 2010 427 907,70 ú 434 966,32 ú - 7 058,62 ú 
Année 2011 536 735,58 ú 509 190,63 ú 27 544,95 ú 
Année 2012 559 633,64 ú 534 999,78 ú 24 633,86 ú 

     

 
 

   

    

    

    

    

    

    

     

 

 

 

 

b) Effectifs 
 

Comparaison prévisionnel-réalisé 
 

Nombre de forfaits repas par site de livraison 
Prévisionnel 

2012 
Réalisé 
2012 

Écart 
Prévisionnel 

2013 

Crèche 3 465 3 186 -279     3 341 

Enfants Restaurant scolaire 125 670 122 059 -3 611 113 160 

Enfants Centres de loisirs 6 600 5 356 -1244     5 985 

Adultes Restaurants scolaires, visiteurs RPA, centres de 
loisirs. 4 752 9 615 4 863 

    8 938 

Self 10 912 8 636 -2 276     9 108 

CIAS 14 965 16 604 1 639   15 330 

EHPAD 13 140 13 140 0   13 140 

TOTAL 179 504 178 596 -908  

  
Écart -0,51%  

Réalisé 

Nombre de forfaits 

repas par site de 

livraison 
Crèche 

Restaurant 

scolaire 
Centres 

de loisirs 

Restaurants 

scolaires,  

EHPAD, centres 

de loisirs Self CIAS RPA 

Total 

repas 

par an 

Clients Bébés Enfants Enfants Adultes Adultes Adultes Adultes 

2010 3 185 115 521 4 648 8 822 9 654 15 034 12 644 169 508 

2011 3 378 120 780 5 961 9 456 7 267 15 037 13 104 174 983 

2012 3 186 122 059 5 356 9 615 8 636 16 604 13 140 178 596 

Écart -192 1 279 -605 159 1 369 1 567 36 3 613 

% -6,03% 1,05% -11,30% 1,65% 15,85% 9,44% 0,27% 10,94% 

 

 

 
c) Coût ration 

Remarques : La mise en place de produits BIO et lôaugmentation des repas servis aux personnes 

bénéficiant du portage de repas à domicile  se traduisent par une hausse des dépenses de fonctionnement. 

Remarques : Lôaugmentation des repas servis au self sôexplique par les repas qui ont été fabriqués 

courant des mois de juillet*, août et septembre. *Suite aux travaux de la cuisine courant 2011 le self a été 

fermé du premier juillet au 15 septembre 2011. 
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Clients Type forfait  
Année 

2010 
Année 

2011 
Année 

2012 Écart 

Bébés Déjeuner et Goûter 1,61 1,67 1,75 0,1 4,79% 

Enfants Déjeuner 1,79 ú 1,86 1,99 0,1 6,99% 

Adultes actifs Déjeuner 2,78 2,23 2,38 0,2 6,73% 

Restaurant CCH Déjeuner  PMP 2,76 2,89 3,16 0,3 9,34% 

Sédentaire RPA Petit déjeuner, déjeuner, goûter, dîner 4,93 5,41 5,83 0,4 7,76% 

Sédentaire CIAS Déjeuner et Dîner 3,52 3,12 3,38 0,3 8,33% 

 

Hausse des prix des denrées alimentaires. 

Les prix des matières premières agricoles importées en France sont en hausse par rapport au 

mois de juillet 2012. Ces prix sont en hausse de 24% (par rapport au mois dôao¾t 2011). 

Production agricole nationale : les prix agricoles à la production sont en hausse de 2,1% en 

août 2012 par rapport au mois de juillet 2012. Sur un an, les prix agricoles à la production 

augmentent de 7,8 %. 
 

Recommandations du PNNS : consommer cinq fruits et légumes par jour. 

Suivre ces recommandations implique, une dépense supplémentaire. Ex : les nectarines 

(+20%), les pêches et la salade (+18%) ou encore les cerises (+17%). 

 

Lôintroduction de 20 % de produits bio dans les cantines publiques d'ici 2014. 

Il sôagit ®galement dôune dépense supplémentaire. Ex : les pommes (+46%), les bananes 

(+34%) ou encore les pâtes (+39%) et les yaourts (+63%). 
 

 

IV.  Objectifs 

 

Effectuer un comparatif organisationnel entre la liaison chaude et la liaison froide afin de 

réduire les coûts de fonctionnement. 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 

I. Missions 

 

La direction des ressources humaines (DRH) a pour première mission de fournir aux 

services, les moyens nécessaires à leur fonctionnement en ressources humaines. C'est une 

fonction transversale menée en collaboration avec l'ensemble des acteurs de la collectivité 

(élus, encadrement, organisation syndicale, agents). La DRH est donc à la fois un prestataire 

interne et partenaire des autres directions avec des missions qui se déclinent autour de cinq 

grands axes à savoir : la gestion des carrières, le développement des compétences, la paie, les 

relations sociales, lôhygi¯ne et la s®curit®. Depuis juin 2006, la direction des ressources 

humaines sôest vue transf®rer la mission entretien des locaux pour lôensemble des b©timents ¨ 

lôexception de la cuisine centrale et de lô®quipement Oc®alis. 

 

La gestion des ressources humaines recouvre à la fois la gestion des compétences 

individuelles (recrutement, formation, ®volution de carri¯re, r®mun®ration, mutation é) et des 

compétences collectives à travers l'organisation. 

 

 

II.  Moyens /Organisation  

 

Humains  

La direction des ressources humaines est composée de 11 agents dont ½ poste mis à 

disposition de lôamicale territoriale de la Hague : 

DRH 2011 2012 

Rédacteur Principal 1
ière

 Classe 1 TC 1 TC 

Rédacteur Principal 2
ième

 Classe 1 TC 1 TC 

Adjoint Administratif Principal 1
ière

 Classe 0 1 TC 

Adjoint Administratif Principal 2
ième

 Classe 1 0 

Adjoint Administratif 1
ière

 Classe 3 TC dont 1 TP à 80% 5 TC dont 1 TP à 80% 

Adjoint Administratif 2
ième

 Classe 4 TC 2 TC dont 1 TP à 80% 

Technicien Principal 2
ième

 Classe 1 TC 1 TC 

Le service entretien des locaux est composé de 11 agents: 

Service Entretien des locaux 2011 2012 

Adjoint Technique Principal 2
ième

 Classe 1 TC 1 TC 

Adjoint Technique 1
ière

 Classe 1 TC 1 TC 

Adjoint Technique 2
ième

 Classe 4 TC 

 5 TNC 

3 TC 

6 TNC 

                Abréviations : TC : Temps complet ; TNC : Temps non complet ; TP : Temps partiel 

 

Techniques  
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Pour effectuer les différentes missions la direction dispose de moyens informatiques dont : 

¶ Le logiciel NEMAUSIC pour la gestion des carrières, payes et absences. 

¶ Evolution phase WEB du logiciel. 

¶ Le logiciel GESTOR pour la gestion des temps, 

¶ Les différentes bases de données développées en interne sous le logiciel ACCESS afin 

dôeffectuer la gestion de l'emploi, lôhygi¯ne et la sécurité, la médecine du travail et la 

formation. 

 

Organisation de la direction des Ressources Humaines 

 

La direction des ressources humaines est structurée en trois départements : 

¶ Département Paie-Carrière 

¶ Département Gestion des compétences et formation 

¶ Département Hygiène et sécurité 

 

 

III.  Activité 

 

Département Paie-Carrière 

 

ü Gestion des carrières : 

 
- Mise en îuvre des proc®dures li®es ¨ la carri¯re dôun agent depuis son recrutement jusqu'¨ 

son départ en passant par les différents changements qui peuvent intervenir dans une carrière 

(recrutement, avancement, promotion, cong® parental, temps partiel, retraiteé). 

- Assistance et conseil aux agents et aux élus. Information auprès des secrétaires de mairie. 

 

Masse salariale : 

Année Réalisation  

2002 10 895 000 ú 

2003 9 444 120 ú  

2004 9 908 049 ú  

2005 10 086 673 ú 

2006 10 405 013 ú 

2007 10 627 605 ú 

2008 10 938 378 ú 

2009 10 796 296 ú 

2010 11 142 525 ú 

2011 11 173 141 ú 

2012 11 571 993ú 

En 2012, comme par le passé, la masse salariale a été ma´tris®e, du fait en partie dôune 

meilleure organisation au sein des services et notamment du fait de la règle de non 

remplacement systématique des agents absents. 
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Effectifs au 31/12: 

 

A partir de 2010, le bilan dôactivit® couvre les effectifs de la CCH, du CIAS et de lôEHPAD 

 

 2010 2011 2012 

CCH CIAS CCH CIAS CCH CIAS 

Titulaires 303 31 292 33 291 34 

Non 

titulaires 
32 4 41 3 45 2 

Remplaçants 70 16 62 14 68 17 

Apprentis 3 - 5 1 5  

Vacataires 1 - 1 - 2  

CAE 3 3 4 3 2   

TOTAL 412 54 405 54 413 53 

E.T.P
(*)

 286,20 30 324.77 41.31 328.4 42.25 

 

- Stabilit® de lôeffectif des agents titulaires.  

- L®g¯re augmentation du nombre dôagents non titulaires sur poste permanent. 

 

ü Gestion des rémunérations et des maladies : 

 

Traitement de l'ensemble des bulletins de salaires de la collectivité (RPA et CIAS 

compris) et suivi des absences du personnel liées aux maladies (maladie ordinaire, longue 

maladie, maladie de longue dur®e, accidents de travailé). 

 

Année 
Bulletins de 

salaires 

Nombre 

dôarr°ts de 

travail  

Nombre de 

jours dôarr°t 

Nombre 

dôaccidents 

de travail 

Nombre de 

jours dôarr°t 

2010 5 637 467 7 159 29 734 

2011 5644 460 7 269 22 NC 

2012 5695 360 8266 17 614 

 

Sensible diminution du nombre dôarr°ts de travail en 2012 par rapport ¨ 2011 (- 22%). 

Cette baisse est encore plus sensible à partir de la mise en place de la journée de carence à 

compter du 01/05/12. 

Cependant le nombre de jours dôarr°t est en forte augmentation (+ de 13 % par rapport ¨ 

2011). 

 

Nombre de jours dôarr°ts  avant et apr¯s la mise en place de la journée de carence (1
er
 mai) 

 Nombre dôarr°ts 

Entre le 01/01/12 et le 30/04/12 225 

Entre le 01/05/12 et le 31/12/12 135 

 

Avec la mise en place de la journée de carence au 1
er
 mai 2012, on constate, sur lôann®e 

2012 une importante baisse du nombre dôarrêts maladie. En effet, 225 arrêts sur la 
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période du 01/01 au 30/04, soit, en moyenne, environ 56 arrêts par mois, et 135 arrêts sur 

la période du 01/05 au 31/12 , soit , en moyenne, environ 17 arrêts par mois, soit une 

baisse de presque 70 % du nombre dôarr°ts. 

Diminution nette du nombre des accidents de travail due à la politique de prévention mise 

en place dans la collectivité. 

 

 

ü Gestion de l'emploi : 
 

Suivi des offres et des demandes d'emploi. Suivi des visites médicales et des relations 

avec la médecine du travail. 

 

Année Offres dôemploi 
CV reçus et 

traités 

Nbr de jours de 

stages accordés 

2010 19 853 1 829 

2011 34 968 1 989 

2012 26 979 2120 

 

Le service traite chaque année un nombre de candidatures spontanées en constante 

augmentation. 

 

Diminution du nombre dôoffres dôemploi : moins de recrutement, plus de mobilité interne. 

  

 

 

ü Gestion du temps et des relations sociales :  

 

Suivi des pointages, des plannings et des congés. Préparation et suivi des instances 

paritaires (Sauf CIAS et EHPAD) 

 

 

Suivi des instances paritaires 

 

 

Année Réunion CTP Réunion CHS 

2010 5 3 

2011 5 2 

2012 5 2 

 

 

 

 

Relations sociales et amicales : 

 

Suivi des relations avec les organismes sociaux (ex : Comité Départemental d'Action 

Sociale). Rattachée administrativement à la DRH, l'Amicale dispose d'une entière 

autonomie de gestion et de décision. 
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Année Nombre dôadh®rents ¨ 

lôAmicale 

Subventions de la 

collectivit® (ú) 

2009 493 91 906 

2010 490 93 800 

2011 498 92 750 

2012 521 97 290 

 

 

Année Nombre dôagents ®ligibles 

au CDAS 

Adh®sion collectivit® (ú) 

 Actifs Retraités  

2010 315 67 80 600 

2011 314 71 81 051 

2012 319 57 76 352 

 

 

 

Département Gestion des formations et des compétences 

 

Nombre total de jours de formation réalisés en 2012 

 

 Préparations aux 

concours  

(en jours) 

Formation 

continue  

(en jours) 

2010 21 1 705 

2011 138 1 121 

2012 152 1134 

 

Depuis 2011, le nombre de jours de formation est en régression. Cela est dû notamment à 

un ralentissement des formations à destination du secteur scolaire pour favoriser la 

formation dans des départements moins conséquents (communication, marchés, 

informatiqueé.). 

 

 

 

Réalisation du plan de formation 2012 
 

 Nombre de 

demandes 

Nombre dôactions 

réalisées 

Pourcentage des 

actions réalisées 

2010 1397 634 45% 

2011 1078 461 42 % 

2012 813 535 66 % 
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En 2012, 66% des demandes de formations demandées ont été r®alis®es dans lôann®e 

contre 42 % en 2011. 

Le volume des demandes de formation par agent a diminu® avec lôapplication de la r¯gle 

des 3 demandes par an et par agent. Cette mesure a permis dôactualiser les projets de 

formation et dôoptimiser la r®alisation du plan de formation. 

 

Nombre dôagents form®s en 2012 

 

286  agents ont particip® ¨ une formation en 2012, soit un taux dôacc¯s ¨ la formation  de 

77 % contre 74%  en 2011 (Mode de calcul : nombre dôagents ayant suivi une formation / 

effectif  total). 

Le d®veloppement des actions de formation sur le territoire permet lôacc¯s ¨ la formation 

dôun plus grand nombre dôagents.  

 

Suivis individualisés (Intégration, mobilité interne, projet de formation personnelle) 

 

7 personnes ont b®n®fici® dôentretien individuel suite ¨ une nomination sur un poste ou un 

changement de poste. 

9 personnes b®n®ficient dôun accompagnement pour un projet de mobilité interne ou 

formation individuelle. 

 

 

Département Hygiène-sécurité 

 

 

ü Prévention Hygiène et Sécurité : conseil et assistance sur les questions d'hygiène et de 

s®curit®, mise en îuvre et contr¹le du respect de la r®glementation issue du Code du 

Travail, mise en place et suivi des formations obligatoires (habilitations, autorisations de 

conduiteé). Suivi des contr¹les r®glementaires propres aux biens et ®quipements de la 

collectivité. 

 

Visites médicales & interventions service interprofessionnel de médecine du travail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis 2010 les sollicitations de la m®decine pr®ventive vont croissantes. Lôobjectif de la 

collectivit® et dôassocier r®guli¯rement le SISTM et de d®velopper un v®ritable partenariat 

dans le domaine de la prévention des risques. 
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Parmi les axes développés 

 

Mesures de bruit  - objectif : obtenir à terme une cartographie complète des nuisances 

sonores de la collectivit® et sensibiliser les op®rateurs et lôencadrement. 

Risque chimique : dans le cadre de lô®valuation de ce risque, la CCH a entrepris de travailler 

par service. La d®marche comporte lô®valuation proprement dite ainsi que des s®ances de 

sensibilisation avec le personnel. Le département « affaires scolaires » a été traité en 2012 

(expliquant la part importante prise par celui-ci) 

Etudes de postes : elles sont conduites ponctuellement dans le cadre dôune action sp®cifique 

(exemple : risque chimique). 

 

Formation santé & sécurité 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fluctuation du nombre de jours de formation dôune ann®e pour lôautre sôexplique par la 

nature des actions et notamment vis-à-vis de celles impliquant un grand nombre dôagents et 

nô®tant pas obligatoirement renouvel®es tous les ans (formation de type transversale tel que 

incendie électricité) 
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La part importante prise par la direction sport éducation culture en matière de formation 

sôexplique dôune part par leur effectif et dôautre part par la g®n®ralisation de certaines 

formations pour lôensemble des agents de cette direction (secourisme notamment). 

Certaines actions telles que la conduite, plan de prévention, SSIAP3 ne concernent quôune 

fraction limit®e dôagents (action très spécifique en lien avec certains risques particuliers ou 

fonction) expliquant leur faible part prise sur lôensemble des jours de formation. 
 

Lôaction sur les risques professionnels en 2012 nôa essentiellement concern® que le personnel 

du Tourp. Bien que ce service ne soit pas en proportion, dépositaire des plus grands risques 

observés dans la collectivité, leur activité spécifique (préparation dôexposition pr®sentant un 
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ensemble de risques diversifiés) a constitué une opportunité de tester une nouvelle approche 

dans la formation santé & sécurité. 

 

La d®marche a consist® ¨ mettre en îuvre un parcours de formation de plusieurs modules 

distincts traitant chacun dôun risque sp®cifique. Il est envisagé à la lumière des retours positifs 

issus de cette d®marche de syst®matiser ce type dôapproche pour lôensemble des services dans 

les années à venir. 

 

Reclassement / aménagement de postes pour restriction médicale 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les restrictions médicales vont croissantes dans la collectivité. Il peut être observé une 

répartition inégale de ces situations. Les directions les plus impactées sont celles comprenant 

des activités dites « pénibles » physiquement. A cet état de fait se conjugue le vieillissement 

des personnels accroissant encore davantage le phénomène.  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est à noter que les situations de restrictions sont majoritairement de nature permanente. En 

conséquence, ces dernières vont impacter lesdits personnels tout au long de leur carrière.  

 

Ces restrictions, si elles ne sont pas prises en compte, risquent dôaggraver leur situation voir 

aboutir ¨ prononcer ¨ leur endroit des avis dôinaptitudes totales (g®n®rant des contraintes 

corn®liennes sôagissant de leur reclassement au sein de la collectivit®). 

 

Depuis 2012, la direction des ressources humaines a entrepris de prendre en compte ces 

situations et chaque fois que possible de proposer en collaboration avec le responsable de 

service des mesures tendant à améliorer les situations de travail.  
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Les marges de manîuvres r®duites de certaines activit®s ne permettent pas toujours de 

proposer des solutions pérennes et efficaces.  

 

Ce dispositif devra ¨ terme sôimposer dans lôorganisation des services par la systématisation 

de démarche de réflexion communes d®s lors quôune situation de restriction sera d®tect®e 

(montée en puissance). 

 

 

IV.  Objectifs / Projets 

 

- Phase WEB : d®veloppement dôun SIRH qui permettra une meilleure gestion et une fiabilité 

des données 

- Maîtrise de la masse salariale : étude sur le recours aux remplaçants qui pourra peut-être 

faire ®merger des pistes dô®conomie. 

- Amélioration des conditions de travail : 

o travail sur les risques psychosociaux 

o cr®ation dôun groupe de travail sur la mobilité interne 
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DIRECTION DES FINANCES 
 

I. Missions 

¶ Préparation, présentation, exécution des budgets primitifs, budgets supplémentaires, 

des décisions modificatives, des comptes administratifs, du budget principal, des cinq 

budgets annexes, ainsi que du centre intercommunal dôaction sociale, de 

lô®tablissement dôh®bergement pour personnes ©g®es d®pendantes, et du syndicat 

mixte touristique de la Hague 

¶ Suivi et assistance des gestionnaires sur la préparation, l'exécution de leurs enveloppes 

budgétaires 

¶ Tenue et contr¹le de la comptabilit® dôengagement de lôordonnateur 

¶ Edition des bons de commandes 

¶ Exécution financière des marchés, assistance des gestionnaires pour le suivi de la 

consommation de leurs crédits 

¶ Traitement des recettes, suivi des demandes de versement des subventions 

¶ Traitement des factures des services de la Communauté de communes (mandatement 

après liquidation et certification du service fait) 

¶ Gestion du patrimoine 

¶ Suivi de la fiscalité 

¶ Suivi des satellites 

¶ Assistance aux différents services pour le montage financier des projets 

¶ Conseil aux élus sur les orientations financières 

¶ Veille financière et fiscale 

 

II.  Moyens 

La direction des finances est composée de 9 agents : 

  1 directeur, attaché territorial 

  1 adjointe au directeur, rédactrice, et 1 adjointe administrative, chargées plus 

spécifiquement de la comptabilité 

  3 adjointes administratives chargées du mandatement des dépenses de fonctionnement 

  2 adjointes administratives charg®es du mandatement des d®penses dôinvestissement et 

du suivi du versement des subventions 

  1 adjointe administrative chargée des titres de recettes 

 

 

III.  Résultats 

3-1 Les budgets préparés et exécutés : 

 

La direction des Finances a préparé et exécuté le budget principal ainsi que 5 budgets 

annexes et 3 budgets autonomes en 2012 : 
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3-2 Lôengagement des d®penses 

 
 2010 2011 2012 

Bons de commande 5 668 5 505 5 546 

 

 Depuis 2007, les flux comptables avec le Trésor Public sont dématérialisés via Hélios. 

 En 2012, 5 546 bons de commande dont 4 942 pour le budget principal. 

 

3-3 Le mandatement des dépenses : 

 

è Evolution du nombre de mandats 
 2010 2011 2012 

Mandats 10 389 10 278 10 218 

  

 

 En 2012, 10 218 mandats dont 8 482 pour le budget principal. 

 

 

è Les programmes dôinvestissement en cours : 

 
 2010 2011 2012 

Budget principal 98 80 78 

Budget dôeau 40 35 39 

TOTAL 138 115 117 

 

è Les marchés publics suivis et exécutés : 

 
                  2010                  2011                 2012 

Nombre de marchés                 1 075 935 805 

 

 

 

 

BUDGET ANNEXE 
EAU ET 

ASSAINISSEMENT 

BUDGET ANNEXE 
PORT DôOMONVILLE-

LA-ROGUE 

BUDGET ANNEXE 
BOUTIQUES 

BUDGET ANNEXE 
MAISON MEDICALE 

BUDGET AUTONOME 
CIAS 

BUDGET AUTONOME 
ROLAND RICORDEAU 

BUDGET AUTONOME 
SYNDICAT MIXTE 

TOURISTIQUE 

 

BUDGET PRINCIPAL 

BUDGET ANNEXE 
SERVICE DE 
FOSSOYAGE 
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3-4 Les recettes : 

Evolution du nombre de titres 

è Evolution du nombre de mandats 
 2010 2011 2012 

Titres 5 316    5 116 5 439 

En 2012, 5 439 titres dont 1 441 pour le budget principal, 1 796 pour le budget annexe 

Eau, 1 501 pour le budget annexe CIAS. 

 

 

 
4- Les régies 

 
 R®gies dôavance Régies de recettes TOTAL 

Nombre de régies 2 12 14 

 

 

5- Le patrimoine 

 
  Valeur des biens 

Budget principal  242 Mú 

Budget annexe dôeau    55 Mú 

 

 

6- Le compte administratif 2012 
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 Le résultat des réalisations de lôexercice : il sôagit du solde entre les d®penses et les 

recettes de la section de fonctionnement, soit 6.9 Mú pour les 2 sections. 

 A ce r®sultat, il faut ajouter les exc®dents de lôexercice 2011 report®s en 2012  pour 

15.6 Mú toutes sections confondues. 

 Enfin, il est nécessaire de soustraire le solde des restes à réaliser en dépenses et en 

recettes : les dépenses engagées non mandatées ou les titres restant à émettre. Ces restes à 

r®aliser sô®l¯vent ¨ 17.05 Mú. 

 Le résultat cumulé est donc le suivant : un exc®dent cumul® de 14.63 Mú en section de 

fonctionnement, un solde dôex®cution de la section dôinvestissement de 9.17 Mú en 

investissement. Le r®sultat net disponible d®gag® au compte administratif 2012 sô®l¯ve donc ¨ 

5.45 Mú. 
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Structure des dépenses de fonctionnement 
 

 
Les charges à caractère général représentent 20.74% et les charges de personnel 39.7% 

des dépenses réelles de fonctionnement.  

 

Les versements aux tiers représentent 35.78% des dépenses réelles de 

fonctionnement : 

- les sommes attribuées aux communes (DSC+AC)     7.25%  

- les subventions aux budgets annexes Eau et CIAS EHPAD     8.05% 

- les subventions versées aux associations     4.69% 

- les participations aux Syndicats Mixtes        7.26% 

 

Les dépenses réelles de fonctionnement présentent un taux de réalisation de 

86.16%. 
Structure des recettes de fonctionnement 

 

 

 
Le produit des imp¹ts et taxes (22 Mú) peru en 2012 repr®sente 60.27% des recettes 

de fonctionnement. Avec les attributions de compensation versées par les communes (recettes 


